
sont récemment produits dans l'ile comme il ressort des 
observations contenues dans le rapport, 

l. Réaffirme ses résolutions 186 ( 1964) du 4 mars, 
187 ( 1964) du 13 mars, 192 ( 1964) du 20 juin, 19.1 
( 1964) du 9 août, 194 ( 1964) du 25 septembre et 198 
(1964) du 18 décembre 1964, 201 (1965) du 19 mars, 
206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 aoùt et 219 
(1965) du 17 décembre 1965, 220 (1966) du 16 mars, 
222 ( 1966) <lt11 16 juin et 231 ( 1966) clt1 15 décembre 
1966, 238 (1967) du 19 juin et 244 (1967) du 22 
décembre 1967, 247 (1%8) du 18 mars et 254 (1968) 
clu 18 juin 1968, ainsi que les consensus exprimés par 
le Président à la 1143" séance du 11 aoùt 1964 et à b 
1383° séance du 24 novembre 1967; 

2. Prie instamment les parties intéressées de faire 

preuve de la plus grande modérai ion et de pour~uivre 
résolument leurs efforts concertés en vt1e d'atteindre les 
objectifs du Conseil de .:;écurité, en mettant ù profit 
de façon constructive k climat et l'occasion propices 
actuels; 

3. Prolon_r;e ù nouveau d'une période prenant fin le 
15 juin 1%9 le stationnement à Chypre de la Force 
des Nations Unies chargée dt1 maintien de la paix, <Jtt'il 
a créée par sa résolution 18(5 ( 19(A), dans l'espoir que 
des progrès suffisants clans la voie cl'urn., solution finale 
auront été accomplis d'ici là pour permettre le retrait 
de la Force on une réduction sub~;tantielle ck snn 
effectif. 

. ldoptée à l't111a11il11ité 
à la 1459• séa11ce. 

QUESTION DE LA SITUATION EN RHODESIE DU SUD17 

Déeision 

A sa 1399" séance, le 19 mars 196R, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants <le b Jamaïque et de 
la Zambie à participer, sans droit de vote, ù la discus
sion de la question intitulée : 

"Question concernant la situation en l{hodésie <lu 
Sud : lettres, en date des 2 et 30 aoùt 1963, adres
sées au Président du Conseil de sécurité at1 nom 
des représentants de 32 Etats Membres S (/53821 \ 

S/54091s) : 

"Lettre, en date du 12 mars 1968, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par les repn':
sentants de l'Algérie, du Dotswana, dn Burundi, 
du Cameroun, de la Côte d'Ivoire, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (République démocrati
que du), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Gabon, 
du Ghana, de la Guinée, cle la Haute-Volta, du 
Kenya, du Lesotho, du Libéria, de la Libye, de 
:Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, 
du Niger, du Nigéria, cle l'Ouganda, de la Répu
blique arabe unie, de la République centrafricaine, 
de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, 
du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de 
la Zambie (S/845419 )." 

17 Question ayant fait l'objet de résolutions ou décisions <le 
la part du Conseil en 1063, 1965 et 19(,6. 

18 Voir nornmcnts officiels du Co11scil d,· s~c:oiti, ,ii.r-/wi
iiè111e wwéc, SuPf•lé;;zc;zt ,'c· j11il/<'f, noftt cl scptc;:;/,rc 1963. 

rn Ibid., , ingt-troisièmc a1wée. Supp!én1cnt de ,iandcr, fi, ricr 
et mars 7968. 
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A la 1428" séance <lu Collseil, le 29 mai l %~. le 
Président (Royaume-Uni) a informé le Conseil qu'il 
;,vait décidé, conformément it l'article 20 <ln règlement 
intérieur provisoire, de ne pas assnrner la pn~sidencc 
pendant la discussion rie la question. 

Résolution .25~ ( [96B) 

du 29 mai 1963 

I.e Co11scil dt' sfruriti:, 
Rappelant et réaffirmant ses résolutions 21 <> ( 1 <JbS) 

du 12 novembre 1965, 217 ( 1%5) du 20 novembre 
1965, 221 (1%6) du 9 avril 1%6 et 232 (1966) <111 ]() 
décembre 1966, 

Prenant note de la résolution 22(12 (XX Il ) adoptée 
par l'Assemblée générale le 3 novembre 1%7, 

Notant avec nne profonde préoccupation que les 
mesures prises jusqu'ici n'ont pas réussi à mettre un 
terme à la rébellion en Rhodésie dtt Sud, 

Réaffirmant que, pour autant qtt'clles ne sont pas 
remplacées dans la pré:scnte résolution, les mesures pré
vues clans les résolutions 217 (1965) dn 20 novemhrl' 
1965 et 232 (1966) cl11 16 décembre 1966, aussi bien 
f{Ue celles_ qu'o~1t pri_ses les _Etats Membres en applica
tion <lesdites resolut10ns doivent demeurer en vigueur, 

Gravement préoccupé par le fait que tous les Etats 
ne se sont pas conformés aux mesures prises par le 
Conseil de sécurité et que certains Etats contraire
ment à la résolution 232 ( 1966) du Conseil' de sécurité 
et à leurs obligations aux termes de !'Article 25 de la 



Charte des Nations Unies, n'ont pas fait le nécessaire 
pour empêcher le commerce avec le régime illégal de 
Rhodésie du Sud, 

Condamnant les r{·centcs exécutions inhumaines per
pétrées par le régime illég-al de Rhodésie du Sud qui 
ont constitué un affront flagrant à la conscience de 
l'humanité et ont été universellement condamnées, 

Affirmant que le Gouvernement du Royaume-Lni a 
la responsabilité principale de mettre le peuple de la 
Rhodésie du Sud en mesure d'obtenir l'autodétermina
tion et l'indépendance, et en p: 1rticulier sa responsabilité 
pour ce qui est de régler la situation existante, 

Reconnaissant la lég-itimité cle la lutte que mène le 
peuple de la Rhodésie clu Sud pour obtenir la jouis
sance de ses droits tels qu'ils sont énoncés dans la 
Charte des Nations Unies et conformément aux objec
tifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, en date du 14 décemÏlre 1960, 

Réaffirmant sa constatation que la situation actuelle 
en Rhodésie du Sud constitue une menace à la paix et 
à la sécurité internationales, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. C ondanzne toutes les mesures de répression poli
tique, y compris les arres'.ations, les détentions, les 
procès et les exécutions qui violent les libertés et droits 
foncbmentaux du peuple de la l{hoclésie dn Sud, et 
clernande au Gouvernement cln Royaume-Uni de pren
dre toutes les mesnres pos:,;ihles pour mettre un terme 
à de tels actes; 

2. Demande au Royaume-Uni, en tant que Puissance 
administrante clans l'exercice de sa responsabilité, de 
prendre d'ttrg-ence toutes mesures effectives pour met
tre un terme ù la rél1cllion en Rhodésie du Sud et pour 
permettre au peuple c1'0!1tenir la jouissance de ses 
droits tels qu'ils cont énonct'-s <bns la Charte dcs 
Nations Unies et conformément aux objectifs de la 
résolution 1514 (XV) de l'Asscmhlée g{~nérale; 

3. D66de que, pour servir l'objectif qui est de met
tre fin à la rébellion, tous les Etats 1frmhres de l'Org-a
nisation des Nations Unies empêcheront : 

a) L'importation dans leurs territoires de toutes 
marchandises et cle tous produits en provenance de 
Rhodésie du Sud et exportés de Rhodésie du Sm! 
après la date de la présente résolution ( que lesdites 
marchandise•, ou lesdits produits soient clestinés à h 
consommation ou à la transformation clans leurs terri
toires et soient importés ou non sous contrfüe douanier 
et que le port ou tout autre lieu où ils sont importés ou 
entreposés bénéficie ou non d'un statut juridique spécial 
concernant les importations de marchandises) ; 

b) Toutes activités de leurs ressortissants ou sur 
leurs territoires qui favoriseraient ou ont pour objet 
de favoriser l'exportation de toutes rnarch,mdises ou de 
tous produits par la Rhodésie clu Sud; ainsi que toutes 
transactions de leurs ressortissants ou sur leurs terri
toires concernant tontes marchandises ou tous produits 
en provenance clc Rhodésie du Stid et exportés de 
Rhodésie du Sud après la date de la présente résolu
tion, y compris, en particnlier, tous transferts de fonds 
i la Rhodésie du Sud aux fins d'activités ou de trans
actions de cette nature ; 

c) L'expédition par navires ou aéronefs immatricu
lés chez eux ou affrétés par leurs ressortissants ou le 
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transport ( sous c011irôle douani~r ou non) par tm~s 
moyens de transport terrestres a travers leurs _tern
toires de toutes marchandises ou de tous prodmts en 
provenance de Rhodésie du Sud <;t expor~és cl~ l{hock
sie du Sud après la date de la presentc resolut10n; 

d) La vente ou la fourniture par leurs ressortiss:!11ts 
ou à partir de leurs territoires de toutes 111archand1scs 
ou de tous produits ( qu'ils proviennent 0~1 non c~e lct!rs 
territoires mais à l'exclusion dl's foun11tures a obJel 
strictement médical, cltt matériel d'enseignement et du 
matériel destiné à être utilisé da1i:-; les écoles et autre•; 
établissements d'enseignement, des publications, des ma
tériaux d'information et clans des circonstances lmmani
taircs spéciales, des denrées alimentaires) à toute per
sonne 011 tout organisme en Rhodésie du Sud 011 .'t toute 
autre personne ou tout autre organisme aux fins dt· 
toute activité imlustriclle ou commerciale nwnt'e en Rll'1-
désie du Snd on dirigée clc Rhodé~ie dtt Sud ; et tontes 
activités de leurs rcs'sortissants ou sur lettrs territoires 
qui favorisent 011 ont pour objet clc favoriser l:t vente 
ou la fourniture desditcs marchandises ou <lesdits pro
duits; 

c) L'expédition par navin-s ou at'-ronefs immatrirn· 
l{:s chez eux 011 affrétés par leurs ressortissants ou le 
transport ( sous rontrtile douanier 011 11011) p:1r tow; 
movens de transport terrestres ù tr:l\·ers leurs terri
toires de toutes lesdites n1ardnndiscc: ou cil' tous lesdits 
produits envoyés ~l des persnnncce t 1u ;1 des or,[;·anis11H'S 
en Rhodésie du Sn(! ott ù toute autre pcrsonue on tout 
autre organisme aux fin.-; d'actiYités i11d11slriclll's 011 
commerciales mC'nécs en Rhodésie du ~.ml 011 dirigées 
de Rhodésie <ln Sud; 

4. Déride que les Etat.-; r-frmhr, s de l'Organisation 
des ?\rations lTnies ne mettront ;\ la disposition du 
rég-ime illég-al en Rhodésie du Sud ni < Ln1c1111c entre· 
prise commerciale. industrielle 011 p11bliq11e, y compris 
les entreprises de tourisme, en Rhodésie cln Sncl, ancnn 
fonds à investir ni auc1111c autre ressource linanci&re ou 
fronomiqtH' et empêd1ero11l leurs ressortissants et toutes 
personnes se tronv:1.11t sur leurs territoires de mettre ;\ 
la disposition du r(gime illé,t.;·al ou de tonie entreprise 
de cette nature des foncl.s ou de,; rc,.,mtrces et cl"envoyer 
tous antres fonds ù des personnes 011 des orga11is111cs· en 
Rhodésie du Sud, à l'exception des paiements corres · 
pondant exclusivement ù des pensions 011 à des fin~ 
strictement médicales. humanitaires 011 éducatives ou ù 
la fourniture de matériaux d'information et, clans cles 
circonstances hum;1nitaire,; spéciales, de denrées alinwn
taires; 

S. Décide que tous les Etats l\lcml,rcs de l'Organi
sation des Nations Unies devront : 

a) Empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauî pottr 
des raisons exceptionnelles de caractère humanitaire, de 
toute personne titulaire d'un passeport de la Rhoclt'-sie 
du Sud, quelle que soit la date de sa délivrance, ou 
porteuse d'un prétendu passeport délivré par le régime 
illég-al de Rhodésie d11 Sud ott en son 110111; 

b) Prendre to11t~s les mesures possibles pour ern
pêcher l'entrée sur leurs territoires de personnes qu'ils 
ont des raisons de penser résider ordinairement en 
Rhodésie dtt Sud et qu'ils ont cles raisons de penser 
avoir favorisé ou encouragé ou être susceptibles de 
favoriser ou d'encourager les actes illicites du régime 
illégal de Rhodésie du Sud ou toutes activités qui ont 
pour but d'éluder toutes mesures décidées clans la 



présente résolution 011 <lans la résolution 232 ( 1966) 
clu 16 décembre 1966; 

6. Décide que tous les Etats Me111lires de l'Organi
sation des Nations Unies empêd1e1 ont les compagnies 
de transport aérien constituées clan.~ knrs territoires et 
les aéronefs im111atrirnlés chez eux on affrétés par leurs 
ressortissants d'effectuer des vols à destination ou en 
provenance de Rhodésie clu Sud ou d'assnrer des cor
respondances avec toutes compagnies aériennes consti
tuées ou tous aéronefs immatriculés en Rhodésie du 
Sud; 

7. Décide que tous les Etats '.\Iernhres de l'Organi
sation des Nations Unies donneront effet aux décisions 
i'.:noncées aux parar.;-ra1Jhes 3, 4, 5 et G du <füpositif de 
la présente résolution nonohstant tous contrats pa~sés 
ou toutes licences accord{-es aY:mt la date de la pré
sente résolution ; 

8. Drmande à tous les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres des institutions 
spécialisées de prendre toutes les mesures possibles 
pour empêcher les activités de leurs ressortissants et de 
personnes se trouvant sur leurs territoires qui favori
sent, aident ou enconragent l'émigration en Rhodésie 
du Sud, en vue <le mettre un terme :\ cette émigration; 

9. Prie tous les Etats 1\Iernbres de !"Organisation 
cles Nations Unies on membres cl'institutions spéciali
~;ées de prendre tontes autres nonvelles dispositions po:,
sibles en vertu de !'Article 41 cle la Charte ponr régler 
la situation en Rhoclésie du Sud, s:1ns que soit exclue 
aucune des mesures prévues clans cet article; 

10. Soul(r;nc la néces»ité cln retrait de toute repré
,;entation consnhire c•t commerciale en Rhodésie <ln 
Sud, en sus de,; dispositions du paragraphe G du dispo
sitif de h1 résolution 217 ( 196S) ; 

11. ]),mande iL tous ies Jitats l\l emhres cle l'Organi
sation des Nations Unies d'appliquer les présentes 
décisions cln Conseil ck sfrmité conformément à !'Arti
cle 2S cle la Charte de,; Nation.~ Unies et leur rappelle 
c1ue tout Etat memlire qui manquerait ou refuserait cle 
le faire violerait kdit Article: 

12. ni;plorc J"attitude cles Etats qui ne se sont pas 
ac<Jt1ittés de• lenr~. obligations aux termes cle !'Article 25 
de la Charte, et censure c·n particulier les Etats qui ont 
persisté à commercer avec le régime illégal au mépris 
des résolntions du Conseil <k sécurité et qui ont iourni 
une assistance active ;'i ce régime ; 

13. Demande insla111111cnt ù tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies (k fonrnir une 
assistance morale et matérielle au peuple rie la l<.ho
désie du Sud dans sa lutte ponr obtenir sa liberté cl 
son indépendance; 

14. Demande instamment, compte tenu des principes 
énoncés à 1'1\rticle 2 <le la Charte des Nations Unies, 
:mx Etats qui ne sont pas membres cle l'Organisation 
des Nations Unies de se conformer aux dispositions cle 
la présente résolution; 

15. Prif' les Et:1L; l\lembrcs de l'Organisation cles 
Nations Unies, l'Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées et les autres organi~ations inter
nationales faisant partie du système des Nations Unies 
de fournir à la Zambie une as~istance en priorité afin de 
l'aider à résoudre les proLlèrnes économiques spéciaux 
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qu'elle risque ck rencontrer du i·;,it de Ïapj,liciiti<,n cks 
présentes décisions clu Conseil de sécnrité; 

16. f)cma11dc ù tons le,; Etats Mc1111Jres cle l\îr;:,a-
11isation des Nations Unie,,, et en particnlier à ceux Ù 
lfUi incombe, en vertu de b Charte, la responsabilité 
principale du maintivn cle la p;'.Ïx et de la ,;c'.curité inter
natiouales, d~, contribuer e 1T ect i vcment ù l'application 
cles mesures prévues par la pn'.'scnie r<'.-:;,)lt1tio11; 

17. Considàc crue k koyaume-Uni, e,1 tant que 
Puissance aclministrante, doit veiller à ce r1u'il ne soit 
parvenu ù aucnn accore! qui ne ti1.:11<lnit pas cump!<' 
des vues cln peuple de h Rhorl[sie cln Sud, et en par
ticulier des partis politic1ues parlis:m,; cl'un gonverne-
111ent r<>présentatif de la majorilé, et vl'iilcr ù n· que cc 
règlement rencontre J';•:~rC:1112nt de l"e11:;cm!Jle dt1 pluple 
cle ia Rhodésie dit St Hl; 

18. Demandi' ù tott,-; les Et:1ts !vfc111l1res ck l"Urga11i
sation des ::.Jations Unies 011 111e111hr<>s d'i11s:itutiu1h 
spC:cialisécs de faire r;q;port au Secrétaire général le 
l Pr aoùt l C)(i)( a11 plus tard ,:n·, les 111csure,; qu'ils anrllnt 
prises pour appliquer b présente résolution; 

19. Prie le Secrétaire général cle rendre compte ;ii1 

Conseil cle sfrnrité des prnt;Tès ck l'application de la 
présente r0:,olt1tion, sun premier rapport devant être 
sot1111is le l"r septembre llJ(J:-S au pin-; tan!: 

20. [)hidc rle ro11~titu,:r, con for111é·11h'11t :'t !"article 
2f\ du règlement intfrieur provi:,llirc d,1 Cunseil de 
sérnritc'-, un comité du C:011~ei1 de sérnrité chargé d'en
trcpre11dre les t,"'tchc,; ~;:1i ,·;111t1: :_ c1 de ],:i rell(:rc crnnrtii 
en lui présentant se~ oiJ;-;crvatioi1.-;: 

a) Exarniner les raprorts sur J';q ,plictt ion de la 
présente résolution qui sen ,11t pn'.·.,cnt<'.•,; p:tr k ~,·cr{·
taire ,.\énéral: 

{J) D('mancler Ù tout El;1', :\Irn1:1rl· de r< !r•!:tlli~at ion 
de:, )Jatio11s l'nie,; ou mc111hrl' c1"1111c i11stilu1i1,;~ :;1,friali
.-éc, a11 sujet cln co111,11crcc dudit Et::t ou au s1°ijl'l clc 
toutes activités de ton~ rcssortiss·!nts de cet Etal on ,ur 
ses territoires pouvant co11~tit11er 1111 ntu;c;i ,rt·luclcr 
les mesure,-; décidée, par la présl'11t!' résolution ( et au 
sujet not;1111ment clcs :1rticl·,'s et prnclt,ib c,"111pt<'.-s clc 
lïnterdiction énoncée ;°L l'a] in/:; d dt I para'.~r:tplie ,; ci
dcss11s), tous rcnseigm·t1H'll1:; ,.uppJc',mentairC':; quïl 
ro11rra j 11ger nécess.-Lirc,; pn11r , ·a,:qttilter dùmcnt de son 
obligation <le rendre run1rte a11 Conseil de sèc1,ri!~·: 

21. /'rie le lfoyan111e-Ll11i, en Luit qtH' l't1is,;;,11cc 
administrante, de do11ner une as~istance 111axi11111111 an 
comité et de fournir au comi, é· loas ren,.<·ignc111cnb 
qu'il peut rcc< voir, afin que les rn,·:--:1rcs envisa,.;frs dans 
la pré~e,ite ré,ol11tio11 et dans l;1 ri·solution 232 ( 19(;(i) 
pnissent être rendues pleinement effectives; 

22. lJe'ln:mdc à t011s les Etats 1\fembres de l'Org-ani
soation des Nations 1;11i, s 011 membres d'institutions 
,pécialisées, ainsi qu'aux institutions spéci;i.lisées elles
mêmes, de fournir les renseigneml'nts supplé11w11taires 
que le comité pourn k11r demander rrn1fonm~111cnt ù la 
pré,;e1Jte résolution : 

23. Dùidc de rnai11knir cette question à so11 ordre 
du jour pour prendre toutes autres mesures appropriées 
eu égare! ù l'évolution de la situ,:tion. 

,,/doptéc à l'una!liJ;1ité 
à la 1428' séance. 


